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DÉLIBÉRATION n ° 2023-61 

Relative au complément de la campagne emplois 2023 
vague 2 - enseignants et enseignants-chercheurs 

contractuels 

Point inscrit à l'ordre du jour n • 2 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation, notamment les articles L. 712-3 et L. 712-6-1-111 ; 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022 ; 
Vu la délibération n· 2022-98 du Conseil d'administration validant la campagne emplois 2023 en date 

du 12 décembre 2022 ; 
Vu la délibération n· 2023-03 du Conseil d'administration validant le complément de la campagne 

emplois 2023 ; 
Vu l'avis du Comité social d'administration d'établissement en date du 19 octobre 2023; 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration valident le complément de la 

campagne emplois 2023 - Vague 2 - des enseignants et enseignants-chercheurs contractuels. 

Le document est annexée. 

Résultats du vote 

Vote électronique 

Nombre de membres présents au moment du vote 21 

N'ayant pas pris part au vote 2 

Nombre de voix 1 pour 118 1 contre 0 1 abstention(s) 1 1 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion, Chancelier des universités, le 1 5 NOV. 2023 

Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion, le 1 5 NOV. 2023 

Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles/ GC - Université de La Réunion - 15 avenue René Cassin CS 92003 - 97744 Saint-Denis Cedex 

Page 1 sur 1 




